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A.T. 2. - Le Ministre de.& Finances est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié aU Jour,
..a! otticietde la République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 18 octobre 1957. 
N. GRl;N'TZKV. 


1'<U" le Premier Ministre; 

Le Ministre des Financesp. (, 


p, SCHSElDER. 

< DECRET No 57-131 du 18 octobre 1957 fixait! les 
modalité. d'afrPlication de la lOI nO 57-40 du 27 
6eptembre i957 'ayant créé le «Fonds d'Améliora
tion de la Production du Café». 

Le Premier Ministre, 
Vu ie 'décret n~ 56-847 du 2"* aoilt 19~ pQrlant statut du 

Togo, modi[ié par te déocet n" 57-3,r; du 22 marS 1957; 

Vu la loi togo1ai!lè n~ 56.2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
aans le çadre du décret du 2-1' 300t 1956 partet statut du 
!fago, les pouToirs 'du Gouvernement de .ft République Autonome 
<fil Togo ct ceux '.réservés à l'Assemblée Ugialadve; 

~_ Vu t'ar.rêté n° 883_49/AK du 31 octobre 1949 crétInt Je 
Compte 'dt! Soutien et d'Equipement de la Production tô('ôte;, 

Vu la toi n~ 57-40 'du 21 sepkrmbre 19;1:" poctant c~atjon 
(d'un « FQ11w; d'Amé,lîoration de ~a P",oduction du Café .; 

Le ':0n5ril 	 'des ministres entendu, 

DECRETE; 
Tllre 1 - De l'organisatlOl!, admimstral,ive 

, A.ncLE PREMIER. - Le Coneil d'Administration 
~ prévu li Il'article 4 ~ la loi no 57-40 du 27 septembre,~ 1957 se réunira aussi souvent que besoin sera sur 

1" convocation de son président. 

i' 

~ , ART. 2. Les rcpré5<'.ntants des exportateurs ct 

Jes représentanlsdes producwurs au Conseil d'Admi
nistration sont nommés pour 2 arul. Leur mandat est 
renouvelable et '/eur fonction [CS! gratuite. 

ART. 3.- 'Le Chef du Scrviee des FinanC<!s est 
:, nommé Ordonnateur-Dél~é du Fonds d'Améliora
~ lion de la Production du fé. 

i' 1'ilre Il - Des' ;"cettes, 
1" ART. 4. - L<- verseme.nt de 3 "/0 sur la valeur enr douane des cafés exportés tel qu'il est prévu à l'ar
,;ticle 2 'de iIa loi nO 57-40 sera calculé sur la valeur 
~ mercuriale des produits exportés. 
r. , JI sera dil. Sur tous .es lonnages exportés dont la 
~', commereialisation aura été effectuée après la de.te 
i, d'ouverture de la campagne 1957-58. 

ART. 5. - Ce verserru:nt sera effectué par les ex
. portaleuts au reçu d'un ordre de recette émis par 

l'Ordonnateur-Délégué il parlir d'un état des expor
tations dressé pour chaque quinzaine par le SerVice 
du Conditionnement du Togo. 

, , Tilre III - Des déPenses 

\ ART. 6. - Les délégations de crédit. ne seront
1!!lffee~~~ par le Chef du Service des Finance. qu'après 

~ 
1 

.vlsa QU à la demande du Ministre de l'Agricultu~ 

qui pourra déléguer !tes pouvoirs au Chef de Service 

de l'Agr~culture. , 


ART. 7. - Toutes les opérations pour lesqœlles 

des crédits sont délégués sont à exécuter do;ns L>. 

courant de l'annéc légale. Elles ,seront financièrement 

closes le 31 décembre. 


ART. 8. - Toute dépense avant d'être définitive
ment imputé<- au Fonds cl'Amé.lioration de la Pro
duction du Café, sera soumise au visa du Ministre de, 
l'Agriculture ou li son délégué. 

A cette fin, .tes Services du Chef-lieu, avant de 
transmettre leurs pièces de dépen:l<'s au Service des 
Il:inances PQur ~ordonnanœment les soumettront au 
visa du Ministre de l'Agriculture. En ee qui conCerne 
le. dépenses. effectuécs dans les Cercles, le Chef dq 
Service des Finances .transmettra pour visa, préala.· 
blement li toute 'opération d'apurement, au Ministre 
de L'Agriculture les pièces l'eçues du Trésor el pro
venant des Agents spéciales. 

ART. 9. - Le Fonds d'Amélioration de la Produc

tion du Café reprend à 500 compte le. soldes débi

teurs et créditeurs du Compte de Soutien et d'Equi

pement de la Production Locale, Section Café, arrêté. 

au 31 décembre 1957. 


ART. 10. - Le Ministre des Finances, le Ministre. 
du Commerce "'t de l'Industrie, le MÙlÎstre de l'Agri
culture et le Trésorier-Payeur du Togo sOnt chargés, 
chacun eu 'cc qui le concerne, de l'exécution du pré
sent décret qui sera pubUé au loumaL officiel de la 
République Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 18 octobre 1957. 
N. GRUNITZKY. 


P;u' le Premier :llinislre ; 

Le Minûllre des Ff.fI<JJlces p. i. 

P. ScnsElDER. 

Le Minis/re du Commerce et de l'Indu.trie, 
P. SCHNEIDER. 

LI' Minlslre 	de l'A!]l'iclIlIuJ·e .• ,de CEleoof!.6 
el des .Eaux el Forêts. 

A. M&TCHl, 

DECRET No 57_132 du. 22 octobre 1957 accordant un" 
indemnité POUi' frais de représmtation au Chef du 
Corps de la Gq:rde Togolaise.

•Le Premier Ministre, •
Vu te dkr(!1t: n" 56-8"7 du 2-1 aotlt 19:1.1, pœtant \Jtatut du 

Togo, mo\Iifié par le dér.o:clf n° 57~3gg du 22 mars 1957; 

V,?- la loi togolaise n~ 56~2 du 18 septembre 1956 détermm8ll:t 
'dans le cadre du décret du 24 aotlt 1956 porUint statut du 
Togo, JC$ pouyoirs 'du G<>uvertlement de la Répuhlique Autonome 
'd,u Togo et ccux réservés à l'Assemblée Législative; 

Vu le 'décn,t If 57-44 du 3 ay,n! 19;1:" déterminant les ttttri~ 
butions 'du Premil'r Ministre;' t' 

Vu 'faj'__"êté fil! 503 'du 8 $eptembre 19-12 ponant ff.()rgani .. 
satinn du Corps des Gàlrdes Cerele du Togo;

• 
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